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Le chantier de la nouvelle tarification des établissements d'hospitalisation est ouvert. L'objectif est de le 

conclure d'ici 2020. Le prix à la hausse des médicaments ainsi que la dépendance accrue de certains patients 

rendent le modèle obsolète. Des financements complémentaires sont, en effet, déjà mis en œuvre dans certaines 

situations. 

Si le dernier quinquennat s'est traduit par de nombreuses évolutions pour l'hospitalisation à 

domicile (HAD), les efforts pour continuer son développement devraient se poursuivre. "Nous 

avons lancé notre plateforme politique pour l'élection présidentielle. Il se trouve que celui qui s'est le plus engagé 

pour l'HAD est celui qui a été élu", se réjouit la présidente de la fédération nationale des 

établissements d'hospitalisation à domicile (Fnehad), Élisabeth Hubert. Dans 

un courrier adressé à la fédération, le nouveau président s'est notamment engagé en faveur du 

doublement de l'activité d'HAD au cours du quinquennat. 

 

Une croissance "diesel" de l'activité 

Cet objectif du doublement de l'activité a déjà été fixé pour la période 2013-2018, 

par circulaire, avec un taux de couverture de 35 patients par jour pour 100 000 habitants. 

Élisabeth Hubert estime qu'il s'agissait bien d'un texte de soutien mais que "l'activité ne s'en est 

pas ressentie immédiatement". "C'est le côté diesel de notre système de santé. C'est pourquoi il ne faut pas tarder à 

prendre des mesures politiques", avance-t-elle. Les effets se font néanmoins connaître, avec une 

évolution du nombre de journées aux alentours de + 5% en 2016. Le taux de couverture 

national, qui recouvre de fortes disparités entre régions, se situe aux alentours de 20 patients 

par jour et par 100 000 habitants. La présidente de la Fnehad considère que, compte tenu de 

ce caractère "diesel", la levée des restrictions de l'HAD en Ehpad ne fera pas sentir ses 

premiers effets cette année. "Cela nous a permis de reprendre contact avec les établissements, nous sommes 

dans une phase de dialogue", annonce-t-elle. Elle souligne que ces levées de restrictions 

permettront d'éviter une hospitalisation conventionnelle de résidents déshydratés. 

 

L'augmentation de l'activité d'HAD s'accompagne également, ces dernières années, des 

valorisations de la tarification ainsi que des financements complémentaires. Une trentaine 

d'établissements a ainsi été éligible à la dotation Incitation financière à l'amélioration de la 

http://www.hospitalisationdedemain.fr/wp-content/uploads/2017/04/R%C3%A9ponse-%C3%A9quipes-EMacron.pdf
http://circulaires.legifrance.gouv.fr/pdf/2013/12/cir_37726.pdf
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qualité (Ifaq). Une enveloppe dédiée a également été créée en 2016, et reconduite en 2017, 

sur les médicaments couteux en T2A. "Un tiers des dépenses ont été couvertes par cette enveloppe en 

2016", calcule Élisabeth Hubert. 

 

Un financement espéré pour les maladies neurodégénératives 

Un autre financement complémentaire est espéré pour permettre la prise en charge de 

patients qui ne rentrent pas dans le modèle financier de l'HAD tel qu'il a été imaginé au début 

des années 2000. Il s'agit de patients qui souffrent d'une maladie neurodégénérative et qui 

sont dans une situation de grande dépendance. Ces patients ne sont pas en situation de fin de 

vie et demandent un suivi prolongé dans le temps. "Avant son départ de la DGOS, Anne-Marie 

Armanteras-de Saxcé avait pour objectif de consacrer des enveloppes spécifiques sur ces patients", rapporte 

Élisabeth Hubert. 

 

La tarification de l'HAD, et pas seulement les financements complémentaires, va être 

refondue. Les travaux du ministère de la Santé sont déjà engagés, avec comme objectif d'être 

achevés d'ici 2020. Olivier Véran, dans son dernier rapport sur la tarification hospitalière, a 

notamment consacré un chapitre sur celle de l'HAD. Élisabeth Hubert rappelle également son 

attachement à la tarification à l'activité pour le secteur. 

 

Au cours de ce laps de temps, l'objectif de la Fnehad est de parvenir à assurer la continuité 

entre structures HAD et services de soins infirmiers à domicile (Ssiad). "Aujourd'hui, un patient doit 

sortir d'un dispositif pour entrer dans un autre", note Élisabeth Hubert. Cette dernière n'est pas 

opposée à une minoration tarifaire de l'HAD, mais moindre que celle en Ehpad qui est à 13%. 

La volonté est d'assurer les soins de nursing des Ssiad au moment de l'intervention d'une 

HAD, notamment pour les situations de fin de vie. Les résultats de cette continuité devraient 

ensuite être intégrés dans la nouvelle tarification, selon les espérances de la fédération. 
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L'activité HAD se place au cœur du déploiement du plan national des 

soins palliatifs 

 
Publié le 17/05/17 - 12h05 - HOSPIMEDIA 

Les soins palliatifs représentent une importante part d'activité des établissements d'hospitalisation à domicile. 

Ils sont, de ce fait, pleinement investis dans le développement du plan national des soins palliatifs et de 

l'accompagnement en fin de vie. Une participation qui se déploie notamment autour de la formation et de la 

mobilisation. 

"La plus grande unité de soins palliatifs (USP) de France, c'est l'HAD", lance Vincent Morel, président du 

comité de pilotage du plan national 2015-2018 pour le développement des soins palliatifs et 

de l'accompagnement en fin de vie. Il était invité par la Fédération nationale des 

établissements d'hospitalisation à domicile (Fnehad) a éclairer la place de l'HAD dans ce plan 

lors de la Paris Healthcare Week. Les soins palliatifs sont l'un des principaux modes de prise 

en charge dans l'activité d'HAD, puisqu'un patient sur trois en relève. "En proportion, l'activité se 

traduit à la baisse. Mais, ce que nous qualifions de soins palliatifs n'est pas toujours le reflet de l'activité", précise 

Élisabeth Hubert, la présidente de la Fnehad, qui avance la démarche palliative et des 

questions de codage tarifaire comme explication. 

 

En raison de cette activité importante de l'HAD en soins palliatifs à domicile ou en 

hébergement médico-social, elle est pleinement intéressée par les quatre axes du plan 

national. "L'HAD est concernée directement ou indirectement par toutes les actions du plan", assure Vincent 

Morel. La campagne de communication du ministère sur la fin de vie, au cœur du premier axe 

sur l'information des patients, étant une réussite, il souhaite la réitérer. Les professionnels de 

santé sont au premier plan pour porter l'information sur les directives anticipées ou la 

personne de confiance, notamment lorsqu'ils interviennent à domicile. 

 

Former et être formé 

La forte part d'activité en soins palliatifs induit, aux yeux de Vincent Morel, une formation 

spécifique des professionnels, le deuxième axe du plan. Mais, les structures doivent 

également être des centres de formation. "Dans la réforme du troisième cycle, je propose un stage mixte en 

USP et en HAD des internes", indique-t-il. La formation des futurs médecins généralistes dans ce 

cadre favorisera ainsi les futures coopérations. Le président du comité de pilotage veut 

également développer la recherche en ambulatoire, sans oublier la diffusion des bonnes 

pratiques. "Soyons simples et pragmatiques", résume-t-il en proposant un appel effectif du médecin 

traitant lors du retour à domicile du patient. Le quatrième axe du plan est celui de la 

déclinaison régionale. Une déclinaison qui se finance seulement en fonction d'une politique 

globale, et non par ligne comme c'est le cas traditionnellement dans les plans nationaux.  
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Le troisième axe du plan, à savoir le développement des prises en charge de proximité, 

touche évidemment l'activité de l'HAD. Plutôt que de se concentrer sur un objectif chiffré, 

Vincent Morel met l'accent sur la mobilisation des ressources humaines. Des leviers tarifaires 

sont également évoqués, autour de la prise en charge de patients avec une maladie 

neurodégénérative en situation de grande dépendance notamment ou sur la levée des 

restrictions de la coopération entre HAD et services de soins infirmiers à domicile (Ssiad). "Si 

cet acte technique n'est pas effectué, je considérerai que le plan est un échec", explique Vincent Morel. 

 

"Un obstacle d'un autre temps" pour Élisabeth Hubert. La présidente de la Fnehad regrette que des 

"guerres de tranchées" persistent en certains endroits. Elle évoque le besoin de poursuivre le 

travail de communication sur les activités de l'HAD, notamment sur sa capacité à assurer des 

prises en charge complexes pour permettre de vivre sa fin de vie à domicile. "Nous avons 

démontré que nous pouvions déployer des soins de nature hospitalière à domicile mais nous avons encore trop de 

demandes tardives de prise en charge de patients qui sont soit décédés, soit dans un état trop grave pour être 

[accompagnés]", explique-t-elle. Cette problématique constitue, à son sens, une "marge à 

conquérir". 
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APM 

Soins palliatifs: bilan "très positif" de la campagne grand public 

(DGOS) 
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Le temps de l'évaluation n'est pas encore venu pour la sortie précoce 

de chirurgie au CHU de Nancy 

 

Publié le 18/05/17 - 17h37 - HOSPIMEDIA 

Lancée il y a un peu moins d'un an, l'expérimentation du dispositif "HAD sortie précoce de 

chirurgie", initiée par la DGOS, ne donne pas encore sa pleine mesure à Nancy (Meurthe-et-

Moselle). Une coopération entre le CHU et l'établissement HAD de l'agglomération 

nancéienne (HADAN) a permis de monter et de mettre un dispositif en place. Les porteurs de 

cette initiative ont décidé de s'appuyer sur une méthodologie en cinq temps : se connaître ; 

échanger et réfléchir ensemble ; écrire ensemble ; communiquer ensemble ; évaluer 

ensemble. 

 

"Maintenant, nous communiquons ensemble. Les équipes se rencontrent, chacune doit être formée. Nous mettons 

également en place les moyens et les temps de transmission commune", rapporte Manuela Perez, chirurgien 

digestif au CHU, lors d'une conférence le 17 mai à la Paris Healthcare Week. Dans un premier 

temps, les équipes du CHU et de l'HAD ont dressé un état des lieux et des besoins. Elles ont 

ensuite sélectionné les pathologies qui pouvaient relever de ce dispositif ainsi que les profils 

des patients et ont mesuré la surveillance médicale nécessaire.  

 

"L'objectif est d'organiser des sorties plus rapides, sans négliger la qualité et la sécurité des soins", rappelle 

Cécile Di Santolo, médecin coordonnateur de l'HADAN. Pour l'étape "écrire ensemble", le 

parcours patient a été détaillé à partir d'un parcours type rédigé par les chirurgiens. Quant à 

l'évaluation, si son moment n'est pas encore venu, les indicateurs, autour du suivi de l'activité 

et du parcours patient, sont déjà définis. 

 

Les équipes de Nancy ont cependant déjà relevé les facteurs nécessaires à la réussite d'une 

telle coopération, qui dispose d'un financement spécifique pour l'HAD (le mode de prise en 

charge 29 qui ne peut qu'être un mode de prise en charge principal). "Le vrai facteur de réussite est 

de bien se connaître pour bien travailler ensemble", souligne Cécile Di Santolo. Parmi les autres 

facteurs, les parties prenantes relèvent une volonté commune, une "envie de réfléchir autrement les 

temps hospitaliers", du "temps et de l'énergie" et de la pédagogie auprès des patients. 
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La coopération HAD et Ehpad nécessite une structuration en amont 

pour porter ses fruits 

 

Publié le 18/05/17 - 14h46 - HOSPIMEDIA 

L'activité des établissements d'hospitalisation à domicile peine à décoller dans les Ehpad. Plusieurs 

expérimentations sont néanmoins menées pour construire les coopérations et structurer les parcours de soins. 

Les thématiques des urgences et des soins palliatifs sont ainsi ciblées. 

Afin de favoriser la coopération entre structure HAD et Ehpad, une convention de partenariat 

avait été signée entre fédérations lors des Salons de la santé et de l'autonomie de 2015. Un 

premier bilan, réalisé lors de la Paris Healthcare Week 2016, était mitigé. Quant au deuxième 

anniversaire, il ne célèbre pas un bond de l'activité. La levée des restrictions d'intervention de 

l'HAD dans ces établissements devrait favoriser un développement de l'activité. Les futures 

coopérations pourront s'appuyer sur des expérimentations déjà menées, dont certaines ont 

été présentées lors de la Paris Healthcare Week 2017 ce 17 mai. 

 

Une coordination dès les urgences 

Dans l'ancienne région Picardie, l'expérience portait sur la sécurisation du retour dans 

l'établissement d'hébergement après un passage aux urgences. Le CHU d'Amiens-

Picardie (Somme) et le groupe hospitalier public du sud de l'Oise (GHPSO) y participaient. Les 

objectifs poursuivis étaient notamment d'éviter des hospitalisations inadéquates et de 

structurer le parcours de soins, rappelle Aymeric Bourbion, directeur du groupement de 

coopération sanitaire d'HAD Oise-Somme (GCS Hados) et délégué régional de la Fédération 

nationale des établissements d'HAD (Fnehad). 

 

Une convention cadre a ainsi été signée entre les HAD et les services d'urgences. Un infirmier 

de coordination (Idec) était ainsi présent aux urgences pour être sollicité ou se saisir de 

situations relevant d'une HAD. "Nous craignions que l'Idec ne soit pas pleinement occupé. L'expérimentation a 

donc été étendue à tous les patients se présentant aux urgences", rapporte Aymeric Bourbion. Après dix-

huit mois d'expérimentation, ce dernier ne retient aucun point négatif de cette expérience. 

Pour les établissements d'HAD, la présence dans le service des urgences a permis de mieux 

faire connaître leurs activités. Pour les urgentistes, la présence de l'infirmier de coordination 

participe à l'anticipation du parcours du patient. "Le nombre de résidents pouvant bénéficier d'une HAD 

reste modeste. Leur état de santé nécessite souvent quelques jours d'hospitalisation", constate Aymeric 

Bourbion. 
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Une veille en soins palliatifs 

En Gironde, la coopération entre HAD et Ehpad s'est construite à l'initiative des seconds. "Nous 

avons été sollicités pour que l'HAD mène une veille sur certains symptômes", précise Emmanuelle Reich-Pain, 

médecin coordonnatrice de l'HAD Bordeaux-Bagatelle. Le test est mené sur un périmètre plus 

réduit avec trois Ehpad depuis le début de l'année. Les résidents en soins palliatifs à risque de 

décompensation cardiaque, respiratoire ou algique ont été ciblés. 

 

La coopération se base principalement sur des liaisons téléphoniques, notamment pour 

l'activation du dossier ou pour procéder à une nouvelle évaluation si le premier appel a été 

passé la nuit. Pour le moment, l'HAD a reçu onze demandes. Sur ces onze demandes, deux 

dossiers ont été activés — cinq décès ont eu lieu avant l'activation — et la durée moyenne de 

séjour est de deux jours, avant le décès des résidents. Pour Emmanuelle Reich-Pain, la 

télémédecine sera un atout à l'avenir. Elle pointe "l'absence de financement du temps de coordination" 

qui entrave ce travail. 
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APM 

Hospitalisation à domicile: la Fnehad plutôt optimiste pour le 

nouveau quinquennat 
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Le Quotient du Médecin  

En petite forme, l'HAD attend toujours la réforme de son 

financement  
Marie Foult 

| 19.05.2017 

 Malgré la hausse, les objectifs ne seront pas atteints L'hospitalisation à domicile a la gueule de bois 
 Hospitalisation à domicile : un décret renforce le rôle du médecin coordonnateur 

La Fédération nationale des établissements d'hospitalisation à domicile (FNEHAD) a tiré un bilan 

mitigé de son activité 2016, à l'occasion du salon Paris Healthcare Week. « La dynamique sur 

l'hospitalisation à domicile reprend un peu », a relevé le Dr Élisabeth Hubert, présidente de la 

fédération, un peu plus enthousiaste qu'en décembre 2016. 

Les établissements concernés affichent une progression annuelle de 5 % en nombre de journées 

(soit 4,8 millions journées) et une progression de 10 % sur l'activité de chimiothérapie active (qui 

partait quasiment de zéro). La moyenne nationale est aujourd'hui de 20 patients en HAD pour 

100 000 habitants, encore très loin de l'objectif de 35 patients (cap atteint dans quelques 

secteurs). 

Le travail de Touraine salué 

Le Dr Hubert a néanmoins salué le quinquennat de Marisol Touraine, au cours duquel « des 

éléments ont permis de réduire la fragilité de l'HAD », dans le cadre de la loi de santé ou des lois 

de financement de la Sécurité sociale. « Il y a un changement de paradigme et cela traduit une 

volonté d'accompagner notre activité et le virage ambulatoire », a admis l'ancienne ministre de la 

Santé. 

Elle a salué aussi le récent décret qui renforce le rôle du médecin coordonnateur et la levée des 

restrictions de l'HAD en établissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes 

(EHPAD). « Là encore, il y a une valeur symbolique, même si je ne vois pour l'instant pas 

d'impact sur 2017, il y aura un effet diesel », a commenté Élisabeth Hubert. 

Les urgences à venir 

La présidente de la FNEHAD a dévoilé ses « urgences » pour le quinquennat à venir, avec un 

optimisme relatif. « Nous avions envoyé une liste de questions aux candidats, par chance, c'est 

celui qui est devenu président qui avait rédigé la réponse la plus complète ! », s'est-elle amusée. 

Le chantier prioritaire est la réforme de la tarification à l'activité. « Je suis plutôt en faveur de la 

T2A en général, mais le modèle qui est appliqué à l'HAD ne rentre plus dans les tiroirs », a 

précisé à nouveau Élisabeth Hubert, ajoutant que cela sera « une décision politique ».  

La Fédération réclame une politique d’incitation des médecins libéraux afin qu'ils prescrivent 

davantage d'hospitalisations à domicile. Elle appelle à former davantage de jeunes médecins à 

cette pratique « d'hospitalisation de demain » et à investir fortement dans le numérique.  

  

https://www.lequotidiendumedecin.fr/auteur/marie-foult_792961
https://www.lequotidiendumedecin.fr/actualites/article/2016/12/12/lhospitalisation-domicile-la-gueule-de-bois_842789
https://www.lequotidiendumedecin.fr/actualites/article/2017/05/09/hospitalisation-domicile-un-decret-renforce-le-role-du-medecin-coordonnateur_847326
https://www.lequotidiendumedecin.fr/actualites/article/2016/12/12/lhospitalisation-domicile-la-gueule-de-bois_842789
https://www.lequotidiendumedecin.fr/actualites/article/2017/05/09/hospitalisation-domicile-un-decret-renforce-le-role-du-medecin-coordonnateur_847326
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Une relation idyllique entre HAD et infirmiers libéraux ne relève pas 

de la chimère 

 

Publié le 19/05/17 - 15h58 - HOSPIMEDIA 

Les établissements d'HAD collaborent régulièrement avec des infirmiers libéraux. Certains voient dans 

l'arrivée de l'hôpital chez le patient un empiétement de leur champ de compétence. À Lyon comme à Lorient, la 

relation entre hôpital et libéral fonctionne sainement avec la mise en place de solutions pour dépasser les 

potentiels problèmes. 

"Travailler avec l'HAD, c'est extraordinaire avant tout pour le patient. La structure est disponible et réactive, c'est un 

véritable confort pour l'infirmier libéral", résume Pascal Hébert, infirmier diplômé d'État libéral 

(Idel) à Lorient (Morbihan), lors d'une agora le 17 mai à la Paris Healthcare Week. Les 

relations entre établissements d'HAD et infirmiers libéraux ne sont pas toujours au beau fixe, 

certaines organisations syndicales avancent le sentiment de se faire subtiliser leur patient. La 

fédération nationale des établissements d'hospitalisation (Fnehad) relativisent ce constat 

puisque 110 000 patients ont été pris en charge en HAD en 2016, quasiment équivalent au 

nombre d'infirmiers libéraux qui exercent en France. L'agora de la Paris Healthcare Week a 

démontré la collaboration entre les établissements d'HAD et les professionnels libéraux, avec 

les exemples de Soins et santé à Lyon (Rhône) et l'HAD de l'Aven à Étel (Morbihan). 

 

L'établissement du Morbihan collabore exclusivement avec les infirmiers libéraux pour réaliser 

les soins à domicile. "Cela permet d'avoir une meilleure couverture territoriale, un modèle économique équilibré 

et de la souplesse dans l'organisation", argue Magali Gahinet, cadre de santé de l'établissement. 

884 infirmiers libéraux sont ainsi conventionnés pour permettre les collaborations. Pascal 

Hébert a participé à la prise en charge de 66 patients en deux ans. "Surtout des patients en fin de 

vie, avec un accompagnement de l'entourage", précise-t-il. 

 

Sylvie Rigolier, qui collabore avec Soins et santé Lyon, ajoute que ce travail commun n'est 

"pas systématique" mais se construit selon les nécessités. Cette infirmière relève la disponibilité 

des médicaments et la gestion facilitée des déchets d'activités de soins à risques 

infectieux (Dasri). Pascal Hébert se réjouit de pouvoir disposer d'une "réponse à la moindre 

situation particulière". 

 

Éviter les crispations financières 

La cotation des actes des infirmiers libéraux dans le cadre d'une HAD constitue un "point de 

crispation", selon Zabouda Crétenet, directrice générale adjointe de l'HAD lyonnaise. Magali 

Gahinet note "quelques blocages minoritaires" sur la question des cotations. Le choix d'une cotation 
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à taux plein des actes infirmiers apparaît comme la panacée pour dépasser cette 

problématique. "Les actes cotés à taux plein permettent de dégager du temps à passer avec le patient", relève 

Pascal Hébert. Des binômes Idel/auxiliaire de vie sociale (AVS) sont également constitués 

pour des patients complexes, avec soutien financier de l'HAD, afin de permettre aux infirmiers 

de se concentrer sur les soins ou de bénéficier d'une aide, pour des pansements au mollet par 

exemple. 

 

La question des urgences de nuit, dans le cadre de la permanence des soins, préoccupe 

également les Idel. Soins et santé Lyon a opté pour des astreintes avec des infirmiers 

salariés. Pascal Hébert, pour qui une urgence de nuit est un "inconvénient possible", note 

cependant que, du point de vue du patient, c'est la garantie d'une intervention directe. La 

"lourdeur administrative", liée aux obligations d'établissement de santé de l'HAD, provoque 

également des interrogations. Zabouda Crétenet évoque, comme solution possible, la "création 

ou l'ajustement d'outils" avec le numérique. 

 

L'intention des établissements est que "l'Idel fasse partie de l'équipe de l'HAD autour du patient", résume 

Zabouda Crétenet. Une intégration qui passe par la participation à des groupes de travail 

comme, par exemple, au sein des comités de lutte contre les infections nosocomiales (Clin). 

Les établissements d'HAD assure également la formation des Idel, comme l'utilisation d'une 

pompe PCA, pour les accompagner au chevet des patients. Des formations qui peuvent être 

soit individuelles, soit collectives. 

 

 

 


